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La Commission Paritaire Permanente de Négociation et d’Interprétation (CPPNI) s’est réunie le 16 

janvier 2024 afin d’examiner la revalorisation de la grille des salaires minima conventionnels 

applicable au secteur de l’imprimerie et des industries graphiques (IDCC 184).  

 

La fixation du nouveau barème a donné lieu à des échanges entre les organisations syndicales de 

salariés et la délégation des employeurs, pour poser un diagnostic économique et social sur la situation 

du secteur, les contraintes qui pèsent sur les entreprises et les salariés, ainsi que sur la question 

centrale de l’attractivité de la branche composée essentiellement de TPE/PME.  

 

Chacun a pris la mesure de l’incertitude qui pèse sur les marchés graphiques dans un contexte récessif 

où il est complexe de faire des prévisions. Les tensions sur les matières premières conjuguées à la crise 

énergétique ont lourdement pesé en effet sur les entreprises graphiques, en 2023 et risquent de 

continuer en 2024 à obérer les résultats des entreprises.  

 

Cependant, les entreprises demeurent plus que jamais en recherche de talents, ce qui suppose de 

valoriser les compétences en entreprise et d’ajuster les salaires minima hiérarchiques au niveau de la 

branche. 

 

Rémunérer les compétences suppose aussi de réviser la classification des emplois et des qualifications 

C’est pourquoi le présent accord paritaire s’inscrit donc dans la perspective d’une signature d’un 

accord portant sur la rénovation de la grille des emplois-repères, de leur cotation, et de leur 

positionnement hiérarchique avec les salaires qui y sont associés. 

 

Dès la signature de l’accord classification, les parties signataires du présent accord salarial 

s’attacheront à mesurer la portée de ce futur accord sur certains groupes échelons qui auront vocation à 

être réexaminés et remis en cohérence. 

 

C’est au vu de l’ensemble de ces éléments, que les organisations signataires ont décidé de construire 

pour l’exercice 2024 une politique de branche adaptée en laissant aux entreprises le soin de construire 

leur propre pilotage des rémunérations effectives.  

 

En conséquence, le présent accord a pour objet de déterminer la revalorisation des salaires minima 

hiérarchiques avec une date d’application fixée au 1
er
 avril 2024.  

 

Dans le cadre de l’application de cet accord, les organisations d’employeurs et de salariés conviennent 

de se réunir pour procéder à un point d’étape dans le courant du deuxième semestre de l’année en 

cours.  

 

 



 

 

Les signataires rappellent que celui-ci s'applique à toutes les entreprises et qu'aucun salarié ne doit être 

rémunéré en-dessous du salaire minimum correspondant à son groupe et à son échelon.  

 

Ils entendent aussi préciser que les politiques de rémunération doivent être guidées par les principes 

généraux d’égalité impliquant que les entreprises sont tenues de garantir, pour un même travail, une 

égalité de traitement entre homme et femme, ce principe portant tant sur les objectifs que sur les 

éléments composant la rémunération qui doivent être établis selon des normes identiques. 

 

Compte tenu des spécificités de la branche composée majoritairement d’entreprises de moins de 

cinquante salariés, il n’y a pas lieu de prévoir de stipulations spécifiques aux entreprises de moins de 

cinquante salariés dans le cadre de cet accord paritaire. 

 

 

 

Salaires minima mensuels (152H25) au 1
er

 avril 2024 

 

 

Groupes 

et 

échelons 

 

Salaires minima 

mensuels (152 h 25) 

au 1
er

 avril  2024 

I B 4418 

I A 4306 

II 3535 

III B 2945 

III A 2318 

IV 2074 

V C 1899 

V B 1839 

V A 1827 

VI B 1816 

VI A 1804 

 
 

 

Le présent accord sera déposé par la partie la plus diligente conformément aux dispositions du code du 

travail et les parties conviennent d’en demander l’extension à l’expiration du délai légal d’opposition.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Liste des organisations signataires de l’accord paritaire du 16 janvier 2024  

 

 
 

 

Union nationale des Industries de l’Impression et de la Communication (UNIIC)  

 

 

 

Groupement des Métiers de l’Imprimerie (GMI)  

 

 

 

Fédération des Travailleurs des Industries du Livre, du Papier et de la Communication 

(FILPAC-CGT)  

  

 

 

 

Fédération Communication, Conseil, culture (F3C-CFDT) 

 

 

 

 

Fédération Française des Syndicats de la Communication Ecrite, Graphique et Audiovisuelle 

(FC-CFTC) 

 

 

 

 

Fédération du Livre CGT-FO 

 
 

 

 

CFE-CGC Industries Polygraphiques  

 


